
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

 Extrait du REGISTRE des DELIBERATIONS  
du CONSEIL MUNICIPAL de la VILLE de GAILLAC (Tarn) 

[Mardi 23 novembre 2021] 
Date de la convocation 
17 novembre 2021 
Date d’affichage 
24 novembre 2021 
 
Nombre de conseillers 
En exercice : 33 
Présents : 30  
Procurations : 2  
Votants : 32 
 
 
N° 117/ 2021 

 

Martine SOUQUET, Maire, Francis RUFFEL, Pierre TRANIER, Dominique HIRISSOU, 
Alain SORIANO, Marie MONTELS, Eric PILUDU, Claire VILLENEUVE, Christian PERO, 
Maires Adjoints, Monique GUILLE, Martine MOSTARDI, Thierry BODDI, Thierry 
VOGELAAR, Dany PORTES, Lahcene BAAZIZ,  Martine VIOLETTE, Anne DUBIER, 
Arnaud ELGOYHEN, Laurent SQUASSINA, Isabelle BEAUVAIS, Philippe ISSARD, 
Christel PALIS, David AMALRIC, Daniel RIBES, Corinne DARMANI, Jean BATAILLOU,  
Jean-Marc AGUERRE, Gabriel CARRAMUSA, Agnès MERONI, Dominique BOYER,  
Conseillers 

Absents et représentés : Christelle HARDY, Alice GAUTREAU  

Absents : Thomas DOMENECH 

 
Secrétaire de séance : Eric PILUDU 
 
 
 
 

 
OBJET DE DELIBERATION : Adhésion aux missions facultatives du Centre de Gestion du Tarn 
 
Mme Le Maire expose au conseil municipal que le Centre de gestion du Tarn assure pour le compte des collectivités 

et établissements affiliés des missions obligatoires prévues par la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifié.  

Au-delà de ces missions obligatoires, le Centre de gestion du Tarn peut offrir aux collectivités un accompagnement 

quotidien en matière de gestion des ressources humaines au titre de ses missions dites facultatives.   

Le CDG81 propose ainsi une convention cadre permettant, sur demande expresse de la collectivité, de faire appel 

aux missions proposées en tant que de besoin.  

Après conventionnement, la collectivité peut, le cas échéant, déclencher la ou les mission(s) choisie(s) à sa seule 

initiative et ainsi faire appel aux missions suivantes : 

 
 le conseil en organisation 
 le conseil en mobilité professionnelle 
 le conseil et assistance au précontentieux et au contentieux en matière de Ressources Humaines.  
 l’aide à l’archivage 
 l’aide au recrutement 
 l’interim territorial 
 la psychologie au travail 
 la prévention de risques professionnels  
 l’étude des droits à allocation chômage 

 
L’autorité territoriale rappelle que la mise en œuvre du statut de la Fonction Publique Territoriale étant devenue un 

enjeu stratégique majeur en raison de sa complexité et de son incidence sur la gestion de la collectivité, ces missions 

permettent d’assister les élus dans leur rôle d’employeur.  

 
Madame le maire propose donc aux conseillers d’approuver l’adhésion à la convention cadre jointe en annexe. 
 
1 ANNEXE 

 
 

VOTE : à l’unanimité des membres présents  

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  

APPROUVE l’adhésion à la convention cadre jointe en annexe,  

DONNE POUVOIR à Madame le Maire de signer toutes pièces nécessaires à l’accomplissement des 
présentes. 

 

 

 



 
 

 
 
 
 
 
 

Page 2 sur 2 

 
 
 
 
 
 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
 
Madame le Maire,    
 
Martine SOUQUET 
 
Fait à Gaillac le 24 novembre 2021 
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